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autres ressources. Nous saluons l'initiative allemande dans ce

domaine comme source de progrès. .

Nous recommandons l'application rapide du Plan d'action

pour la forêt tropicale, adopté en 1986 dans le cadre de

l'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture. Nous

invitons les pays consommateurs comme les pays producteurs,

réunis au sein de l'Organisation internationale des bois

tropicaux, à unir leurs efforts pour assurer une meilleure

préservation de ces forêts. Nous nous déclarons prêts à

soutenir les efforts des nations ayant des forêts tropicales

par une coopération financière et technique ainsi qu'au sein

des organisations internationales.

44) Les forêts, lacs et cours d'eau des zones tempérées

doivent être protégés contre les effets des polluants acides

tels que le dioxyde de souffre et les oxydes d'azote. Il est

nécessaire de poursuivre activement les efforts entrepris dans

ce sens au plan bilatéral et multilatéral.

45) La complexité croissante des problèmes liés à la

protection de l'atmosphère requiert des solutions novatrices.

De nouveaux instruments* peuvent être envisagés. La conclusion

d'une convention-cadre sur l'évolution du climat, destinée à

fixer des orientations ou principes généraux, s'impose

d'urgence pour mobiliser et rationaliser les effort's déployés

par la communauté internationale. Nous nous félicitons des

travaux qu'effectue actuellement le Programme des nations

unies pour l'environnement en collaboration avec

l'Organisation météorologique mondiale, à partir des travaux

du Groupe intergouvernemental sur l'évolution du climat et des

résultats d'autres réunions internationales. Des protocoles

spécifiques contenant des engagements concrets pourraient être

intégrés dans ce cadre à mesure que les connaissances

scientifiques le nécessitent et le permettent.


